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REpERTôIRË No023/GCCT DU 18 septembre 2024

AU T{ÛM DU PEUPLE GABONAIS

LA ÜTUR CON§TTTUTIONT.,! ELLE,

Vu la requête enregistrée au Greffe de la Cour le 13 septembre 2024,
sous le n'019/GCCT, par laquelle le Premier Ministre a saisi la Cour

Constitutionnelle aux fins de soumettre à celle-ci la question de savoir si

l'interdiction de la vente des terres aux non nationaux en République
Gabonaise, énoncée au deuxième alinéa de l'article 28 de la Charte de Ia

Transition, est opposable à toutes les catégories de personnes non

nationales, notamment les représentations diplomatiques et consulaires,
les organisations internationales et les sociétés de droit étranger ;

Vu la Charte de Ia Transition ;

Vu la Constitution ;

Vu la Loi Organique n"9191 du 26 septembre 1991 sur la Cour
Constitutionnelle, modifiée par Ia Loi Organique n"02712021 du 31
janvier 2022;

Âvrs Noo23/ccr DU 18 SEPTEMBRE2024 REIÂTIF A I.A DEMANDE

DE MGNSTEUR. LE PREMIER MINISTRE SUR LE CHAMP

D'APPUCÂTTON DES DTSPTSITIÛNS DE L'ÂUNEA 2 DE L'ARTICLE 28

DE I.A CHARTE DE I.Â TRANSITION SE RAPPORTANT

LTNTERDICTIONT DE I.À VEI§TE DES TERRES AUX NON NATIONA

Eï{ REPtJ ilLïQUË GÂBOt{Ât§Ë

COUR CONSTITUTTON N ELI-E
DE LA TRANSITION



Vu le Règlement de Procédure de la Cour Constitutionnelle
no027lCC/2023 du 26 juillet 2023 ;

Vu la loi no74l63 du B mai 1963 fixant la composition du domaine
de l'Etat et les modes de gestion et d'aliénation ;

Vu la loi n"3120I2 du 13 août 2012 fixant le régime de la propriété
foncière en République Gabonaise ;

!-es R.apporteurs ayant été entendus

l-Considérant que par requête susvisée, le Premier Ministre a

saisi la Cour Constitutionnelle aux fins de soumettre à celle-ci la question

de savoir si l'interdiction de ta vente des terres aux non nationaux en

Republique Gabonaise, énoncée au deuxième alinéa de I'article 28 de la

Charte de la Transition, est opposable à toutes les catégories de personnes

non nationales, notamment les représentations diplomatiques et
consulaires, les organisations internationales et les sociétés de droit
étranger ;

2-ConsEdérant qu'aux termes des dispositions de l'alinéa 2 de

l'articie 28 de la Charte de la Transition, la vente des terres aux non

nationaux est interdite en République Gabonaise ;
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3-Considérant que si cette interdiction vise aussi bien les

personnes physiques que les personnes morales, il n'en demeure pas

moins que l'Etat, en toute souveraineté, dans ses relations avec

d'autres partenaires diplomatiques et économiques, pour promouvoir

ses intérêts économiques, peut concéder une propriété bâtie ou non à

des personnes morales de nationalité étrangère ;

4-Considérant qu'au regard de ce qui précède, la vente des

terres en République Gabonaise est interdite aux non nationaux, sous

réserve des dérogations prévues par la loi.



EST DîVIS QUE:

Article premier : La vente des terres en République Gabonaise
est interdite aux non nationaux, sous réserve des dérogations prévues
par la loi.

Article 2 : Le présent avis sera notifié au requérant, au Président

de Ia Transition, Président de la République, au Président du Sénat de

Ia Transition, au Président de llssemblée Nationale de la Transition et
publié au iournal Officiel de la République Gabonaise ou dans un
journal d'annonces légales.

Ainsi délibéré et décidé par Ia Cour Constitutionnelle en sa séance

du dix-hult septembre deux mil vingt-quatre où siégeaient :

Monsieur üieudonné ÂBA'A O\F{OfttrO, Président,
Monsieur Christian BIGiHOUMEA FERNÂNDE§,
lvlonsieur .lean Eruna I-EFE['êDÂ,

Monsieur R.oger tratrice I§KSG!-|Ë/
Monsieur trutroge MûUSSÂ,VûU-BûUÂSSA DE KERI f,izÂ$.Ï3ï,
Monsieur lEervé VËflrlDÉ.KAM BAruO TÂKO,
Madame MarEe §!anche EûUMEENDIE NGONDE

ép. MBA§IRI, Membres,

Âssistés de Maître Fatrice OBtUru6OU, Greffier.

Ët ont signé, le Président et le Greffier./-
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